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Services de l’Hébergement des ainés 
 
Maintien à domicile 
Le maintien à domicile des personnes âgées non dépendantes est la priorité.  
Pour les personnes âgées dépendantes qui ont encore des enfants le maintien à domicile sera également la priorité. 
Pour les personnes âgées dépendantes qui n’ont plus de famille une orientation vers un une maison de retraite 
publique pour personnes âgées dépendantes sera étudiée si elles en font la demande Dans le cas contraire un suivi 
hebdomadaire ou journalier sera mis en place pour les personnes les moins dépendantes. 
 
Maison de retraite publique pour personnes âgées dépendantes 
La maison de retraite pour personnes âgées dépendantes à vocation à accueillir en priorité des personnes âgées 
dépendantes et dans un second temps des personnes âgées moins dépendantes en fonctions des places disponibles 
sans pouvoir dépassée leur agrément. 
Un maximum de 100 lits sera possible. Avec obligatoirement 1 médecin, 4 infirmières, 1 kinésithérapeute,  
L’établissement devra obligatoirement être conventionné avec le département de la famille, et faire un rapport annuel 
détaillé de son activité et son fonctionnement et financier. 
Un contrôle biannuel sera effectué sur le plan financier, et un contrôle annuel sera effectué sur le suivi médical. 
Reste à définir le socle de service minimum. 
 
Maison de retraite privés pour personnes âgées 
La maison de retraite pour personnes âgées dépendantes peut à accueillir des personnes âgées dépendantes et non 
dépendantes en fonctions des places disponibles sans pouvoir dépassée leur agrément. 
Un maximum de 100 lits sera possible. Avec obligatoirement 1 médecin, 4 infirmières, 1 kinésithérapeute,  
Les coûts de fonctionnement, de soins et d’hébergement de l’établissement seront entièrement à la charge des 
résidents.  
Les services complémentaires qui seront mis en place seront également à la charges des résidents. 
L’établissement devra obligatoirement être conventionné avec le département de la famille, et aussi avec la Maison 
provinciale des personnes âgées dépendantes. Et elle fera un rapport annuel détaillé de son activité et son 
fonctionnement et de son financement. 
Un contrôle biannuel sera effectué sur le plan financier, et un contrôle annuel sera effectué sur le suivi médical. 
 
La maison provinciale des personnes âgées  
C’est le lieu de retraite et de dépôt des dossiers de demande de placement en maison de retraite qu’elle soit public ou 
privées. 
C’est également le lieu d’évaluation de la dépendance et des besoins des personnes âgés.  
Elle effectue au moins 1 fois par trimestre un contrôle visuel de l’état de fonctionnement des installations dans les 
maisons de retraite public et privées, elle veille également au respect de la dignité des personnes âgées. 
 
Bureau Centralisateur  
C’est le lieu de centralisation et recueil de toutes les informations.  
Il effectue les contrôles nécessaires pour éviter toute dérivent, en cas de dérivent, il informe immédiatement 
l’assemblée sénatorial et le Conseil sénatorial, qui prennent les mesures adéquates/ 
Il organise les services pour un fonctionnement optimal tous en respectant à la lettre la constitution.  
Il répond aux requêtes des différents services,  
Il travaille sur les projets de loi en étroite collaboration avec l’assemblée sénatorial, du Conseil sénatorial, la Cour des 
comptes, et le Conseil des Sages dont il dépend. 
 
Assemblée sénatoriale 
C’est le lieu où sont travaillé débattu et voté les lois au service du peuple. Pour cela il ‘appui sur les bureaux 
centralisateurs, sur les maisons provinciales, sur les commissions internes, sur le conseil des sages, et en 
collaboration.  
 
Conseil sénatorial (ministère) 
C’est le lieu de gouvernance de la Savoie. Il donne les grandes lignes pour l’avenir du pays au service du peuple. 
Le Conseil sénatorial gouverne la Savoie, dirige l’administration, Il peut proposer des lois et les met en œuvre. Il se 
réunit une fois par semaine et informe le public de des décisions. Chaque semaine, le Conseil sénatorial se réunit 
pour sa rencontre hebdomadaire, au cours de laquelle il prend ses décisions. 
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Cour des comptes 
C’est le lieu de contrôle financier et administratif des services public et des grandes entreprises public ou privée.  
Elle édite des rapports et directives qui ont un caractère obligatoire. Elle contrôle également les services du Conseil 
sénatorial (ministère), de l’Assemblée sénatoriale, du Conseil des Sages. 
 
Conseil des Sages 
C’est le lieu de contrôle de la légalité des lois, il effectue le tirage au sort des présidents de provinces et leurs 
conseillers, des sénateurs, du conseil sénatorial, et des membres du conseil des sages en cas de vacances. 
 
 

 


